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Les biens intellectuels ont la particularité d’être doués d’ubiquité : ils sont 
susceptibles de faire l’objet d’une infinité d’usages simultanés, et ce dans le monde 
entier. Outre qu’elle les fédère, cette caractéristique les distingue radicalement de 
tous les autres objets de propriété, corporels comme incorporels.

L’ubiquité questionne le droit des biens par ses deux aspects. Comment 
justifier, par exemple, qu’un objet dont une infinité de personnes peuvent jouir 
simultanément soit réservé à l’usage d’un seul ? Comment inclure un bien ayant 
la faculté de se trouver en plusieurs endroits à la fois au sein de la distinction des 
meubles et des immeubles ?

Quant à son appropriation, l’apparent paradoxe entre propriété et ubiquité 
ne se résout pas par une exclusion pure et simple des biens intellectuels du champ 
de la propriété, mais par l’infléchissement de certaines caractéristiques de cette 
dernière. L’absolutisme et la perpétuité en moins, la confrontation de l’ubiquité 
à la propriété permet d’en livrer une épure, resserrée autour de l’exclusivité et de 
l’imprescriptibilité.

Quant à sa qualification, elle mène à une conclusion iconoclaste : sa 
requalification immobilière, basée sur le constat que ce qui est partout à la fois ne 
peut être déplacé. Cette requalification ouvre la voie à l’application de nouvelles 
notions aux biens intellectuels, qui contribue à la fois à esquisser un droit commun 
de la propriété intellectuelle, mais aussi à revigorer le droit civil des biens.
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PRÉFACE

L’intuition au départ de ce travail était que, parmi les objets de propriété, l’ubi-
quité attachée à certains d’entre eux était une caractéristique questionnant de manière
fondamentale la matière du droit des biens, matière qui s’était essentiellement cons-
truite en regard des choses corporelles. Florent Berthillon s’est, pendant cinq années,
employé à jeter de la lumière sur cette question difficile.

La première découverte de l’auteur laissait présager une déconvenue : l’ubiquité
n’est une qualité partagée que par les biens intellectuels. Elle n’est pas commune, loin
s’en faut, à l’ensemble des biens incorporels. Le risque était alors, le champ de
l’ubiquité ainsi circonscrit, que soit écrite une énième thèse traitant des liens entre la
propriété du Code civil et celle du Code de la propriété intellectuelle. Florent Berthil-
lon passe son chemin. Loin de s’arrêter au constat des adaptations nécessaires de la
propriété du Code civil au particularisme de son objet – les biens intellectuels – il
s’emploie à dévoiler ce qui, dans le régime de la propriété du Code civil, relève de
l’essence de l’institution de ce qui n’est qu’un effet contingent du modèle des choses
corporelles au miroir desquelles elle s’est construite. Démêler, dans la théorie de la
propriété, l’essentiel de l’accidentel, voilà l’un des apports majeurs de ce travail, qui
livre une épure qui n’avait encore jamais été faite de la propriété du Code. Mise à nue,
c’est l’exclusivisme et l’imprescriptibilité que la propriété révèle.

La seconde découverte est que, contrairement à ce que l’on enseigne en pensant
être moderne, la grande division des biens n’est pas celle qui oppose le corporel et
l’incorporel, mais celle qui oppose les biens ubiquistes à ceux que l’auteur – car
comme tous ceux qui avancent sur des chemins qu’ils sont les premiers à arpenter,
il leur faut forger les mots qui manquent à décrire ce qu’ils voient – qualifie de
biens « topiques ». Topiques à deux égards, d’une part parce qu’ils sont localisés en
un lieu (topos) au contraire des biens ubiquistes qui sont partout et nulle part à la fois ;
d’autre part parce qu’ils ont servi de modèle à l’édification de la propriété romaine.
Ce n’est pas l’incorporalité qui questionne le droit de biens – l’auteur montre par
exemple que le fonds de commerce n’a aucune difficulté à être appréhendé par la
propriété du Code – mais l’ubiquité. Elle en ébranle les fondements même parce
que, tandis que la réservation exclusive qu’elle institue est nécessaire en présence
d’un bien dont la pleine jouissance par un individu ne tolère pas celle d’autrui,
à l’inverse, le bien ubiquiste pouvant être utilisé concurremment par tous sans heurts,
sa réservation exclusive au moyen de la propriété est contre-nature. On est ici au cœur
de la mise en procès de la propriété par l’ubiquité. On comprend mieux sous ce jour la
place considérable que le Code de la propriété intellectuelle ménage à la collectivité
dans l’accès aux œuvres et aux inventions : loin de relever de simples exceptions au
principe d’appropriation exclusive, elle est au contraire l’hommage contraint que le
droit doit rendre à la nature des choses qu’il appréhende.



La troisième découverte est sans doute la plus déroutante. L’analyse du régime
des biens ubiquistes fait résonner d’un son nouveau la distinction que l’on croyait
vieillissante des meubles et des immeubles. Contrairement à ce qu’une doctrine una-
nime à force de répétition affirme, la clé du régime des biens ubiquistes, tant au plan
interne qu’international, se trouve dans l’immeuble et non dans le meuble, au bénéfice
de ce constat sans appel : ce qui est partout à la fois ne saurait être déplacé. Il ne
suffisait pas d’avoir cette intuition géniale, il fallait encore en éprouver la solidité,
ce que fait l’auteur, sans excès de dogmatisme, avec une honnêteté et une retenue
qui dévoile ses grandes qualités de chercheur. Le régime des biens intellectuels est
ainsi passé au feu des servitudes, de l’usucapion abrégée ou encore de l’action pos-
sessoire. On sort de la lecture de ces développements surpris d’être convaincu que le
régime de l’immeuble est la clé d’une meilleure appréhension des biens ubiquistes par
la propriété du Code civil.

Il y a bien d’autres profits encore à tirer d’un travail qui fait, c’est la marque des
grandes œuvres, avancer d’un grand pas la compréhension de la propriété en la
confrontant à des objets qui semblent en récuser l’essence même ; ainsi de l’idée par
exemple d’un possible concours de droits de propriété distincts sur un même objet
hors la figure de l’indivision. Il est temps maintenant pour le lecteur de les découvrir
en s’engageant sur le chemin de l’ubiquité avec Florent Berthillon pour guide.

William DROSS

Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3
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INTRODUCTION

« Ni la matière, ni l’espace, ni le
temps ne sont depuis vingt ans ce
qu’ils étaient depuis toujours. Il faut
s’attendre que de si grandes
nouveautés transforment toute la
technique des arts, agissent par-là sur
l’invention elle-même, aillent peut-être
jusqu’à modifier merveilleusement la
notion même de l’art. Sans doute ce
ne seront d’abord que la reproduction
et la transmission des œuvres qui se
verront affectées. On saura
transporter ou reconstituer en tout
lieu le système de sensations, – ou
plus exactement, le système
d’excitations, – que dispense en un
lieu quelconque un objet ou un
événement quelconque. Les œuvres
acquerront une sorte d’ubiquité »1.

1. Puissance de l’ubiquité. L’ubiquité est partout2 : de l’esthétique à la phy-
sique quantique en passant par la théologie3, la biologie4, la communication5 ou
l’informatique6. Cette omniprésence s’explique à la fois par sa puissance évocatrice
et le mystère qui l’entoure. En plaçant l’objet qu’elle assortit hors de notre finitude
spatiale et temporelle7, l’ubiquité défie les concepts et les classifications élaborées en

1. P. VALÉRY, « La conquête de l’ubiquité », in Pièces sur l’art, NRF, Paris, Gallimard, 1934,
pp. 83‑84.

2. Le phénomène est si vaste que certains auteurs évoquent une « société de l’ubiquité »
(J. CAZENEUVE, La Société de l’ubiquité, Communication et diffusion, Paris, Denoël, 1972), qui correspon-
drait peu ou prou à la « société de l’information » (D. BELL, The Coming of Post-Industrial Society, New
York, Basic Books, 1973), ou encore à « l’économie de la connaissance » (R.M. SOLOW, « A contribution to
the theory of economic growth », The quarterly journal of economics, 1956, vol. 70, nº 1, pp. 65–94.). Ces
expressions, trop larges, sont à notre sens extrêmement floues, si bien qu’il n’y a pas lieu de les examiner
plus en détail.

3. I. KOŁODZIEJCZYK, « L’ubiquité de Dieu “per potentiam, præsentiam, essentiam” selon l’ontologie
de S. Thomas d’Aquin », Divus Thomas, 1972, vol. 75, nº 2, pp. 137‑148.

4. L’expression y désigne l’omniprésence d’un organisme vivant : l’actualité nous en fournit une
illustration quotidienne.

5. F. JAURÉGUIBERRY, « La société d’ubiquité : riche en informations, pauvre en communication »,
Communication & Langages, 1995, nº 104/1, pp. 72-79.

6. M. BAKHOUYA, et J. GABER, « Approches de mise en œuvre de l’ubiquité numérique », in Réseaux
mobiles ad hoc et réseaux de capteurs sans fil, Paris, Hermès Science, 2006, pp. 129-163.

7. J. ENGLEBERT, « Ubiquité et situation : pour une considération topologique de la limite », Le Cercle
Herméneutique, 2017, nº 28, pp. 107-113.



contemplation de la matière de parvenir à la saisir utilement. Elle est un pied de nez
à nos manières de penser dont la Physique offre une illustration saisissante.

En remettant en cause la dualité onde-corpuscule8, l’ubiquité des particules a
marqué une rupture dans la compréhension de la matière. Elle a révélé que les lois
de la physique classique, construites en regard d’objets perceptibles, étaient infirmées
par l’étude de l’infiniment petit9. L’ubiquité constitue, dans cette perspective, l’aiguil-
lon de nos certitudes. Elle questionne les principes acquis dans le domaine du sensible
et suscite naturellement des réactions contrastées.

Le champ de l’esthétique10 en témoigne. Alors que VALÉRY s’enthousiasmait de
« pouvoir changer à son gré une heure vide, une éternelle soirée, un dimanche infini,
en prestiges, en tendresses, en mouvement spirituels »11 grâce aux progrès des techni-
ques de reproduction12, BENJAMIN

13 craignait au contraire que la technique ne déna-
ture l’œuvre en la privant de son unicité, de son hic et nunc14. L’ubiquité de l’œuvre
d’art renferme à la fois, pour ses théoriciens, les ferments de la crainte comme de
l’espoir.

8. L’expérience dite des "fentes" de Thomas YOUNG, réalisée en 1801, a montré que la lumière, que
l’on tenait pour une onde, était réalité à la fois une onde et une particule. Reprise avec d’autres éléments
(électrons puis neutrons, atomes et enfin molécules) au cours du XXe siècle, elle a confirmé la perméabilité
de ces catégories et démontré que ces éléments, que l’on tenait jusque-là pour des corps, "passent" simul-
tanément par les deux fentes (Vº ainsi, J.R. GRIBBIN, Le chat de Schrödinger : physique quantique et réalité,
Paris, Flammarion, 2009, p. 103 : « la théorie quantique telle que nous la connaissons aujourd’hui n’a
vraiment débuté qu’avec l’acceptation des idées d’Einstein sur le quantum lumineux et la compréhension
du fait que la lumière devait être décrite à la fois en termes de particules et d’ondes », l’auteur souligne).
Se comportant à la fois comme des corps et des ondes, les physiciens disent qu’ils sont doués d’ubiquité.

9. Vº ainsi S.W. HAWKING, Une belle histoire du temps, Champs, Paris, Flammarion, 2009, p. 150. :
«Dans le cas d’un objet de la taille d’une flèche, si la théorie classique (les lois de Newton) prévoit qu’elle
touchera le centre, vous pouvez la croire sans crainte de vous tromper. [...] Mais à l’échelle atomique les
choses sont différentes. Une flèche constituée d’un seul atome aurait 90 % de chance de se ficher au centre
de la cible, mais elle en aurait aussi 5 % de se retrouver sur un autre point de la cible et 5 autres de la rater
complètement ».

10. Outre les auteurs cités ci-après, Vº not., N. GOODMAN, L’art en théorie et en action, Paris, éditions
de l’éclat, 1996, qui fonde son analyse esthétique sur l’opposition entre œuvres autographes et allographes.
La première catégorie, qui comprend par exemple la peinture, se caractérise par une opposition entre l’ori-
ginal et la copie. Cette distinction est en revanche sans objet pour ce qui est des œuvres allographes telles
que les œuvres littéraires (Vº not. J. BAETENS, « Autographe/allographe (à propos d’une distinction de Nel-
son Goodman) », Revue Philosophique de Louvain, 1988, vol. 86, nº 70, pp. 192‑199).

11. P. VALÉRY, « La conquête de l’ubiquité », op. cit., p. 88.
12. L’avenir lui aura donné raison : la science pourrait même permettre, à long terme, de se passer de

supports. Des travaux sont en cours pour créer des interfaces dites « brain-to-brain », soit une interconne-
xion directe entre les cerveaux de plusieurs personnes. Le projet BrainNet a ainsi permis de faire coopérer à
distance trois personnes dans le cadre du célèbre jeu Tetris, avec un taux de réussite de plus de 80 %.
Vº not. L. JIANG et al., « BrainNet : A Multi-Person Brain-to-Brain Interface for Direct Collaboration Bet-
ween Brains », Scientific Reports, avril 2019, vol. 9, nº 1, p. 6115.

13. W. BENJAMIN, L’œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique, Paris, Allia, 2011, p. 18.
L’idée connaît un certain écho dans la littérature juridique : Vº not. Vº not. S. MONNIER, « Vers une marchan-
disation de la culture », RRJ, 2015, nº 1, pp. 187‑199 ; M. VIVANT (dir.), Propriété intellectuelle et mondia-
lisation : la propriété intellectuelle est-elle une marchandise ?, Paris, Dalloz, 2004.

14. Trad. : « ici et maintenant ». On a également évoqué son « aura » (T.W. ADORNO, Théorie esthé-
tique, Paris, Klincksieck, 1989, p. 139, sur les rapports entre les deux philosophes, Vº not. B. TACKELS,
L’œuvre d’art à l’époque de W. Benjamin : histoire d’aura, Paris, L’Harmattan, 1999, p. 135).
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